
Ville de Bulle  
 
 

Règlement scolaire communal 

Tarif des contributions 
 
__________________________________________________________________________ 
 
 

Le Conseil communal de la Ville de Bulle 
 
 

Vu : 
 
 
- la loi du 9 septembre 2014 sur la scolarité obligatoire (loi scolaire, LS) ; 

- le règlement du 19 avril 2016 de la loi sur la scolarité obligatoire (RLS) ; 

- le règlement scolaire communal du 18 octobre 2018 (RScol) ; 

- l'ordonnance sur les montants maximaux facturés dans le cadre de la scolarité obligatoire 
du 24 septembre 2019 (OMMax), 

 
 

Adopte le tarif suivant : 
 
 
Art. 1 Contribution pour les frais de repas lors de certaines activités scolaires, art. 6 RScol 
 
Le montant de la contribution des parents est calculé selon les tarifs suivants : 

- repas du matin Fr. 4.-- 

- repas de midi Fr. 8.-- 

- repas du soir Fr. 8.-- 
 
Toutefois, le montant total facturé par élève et par jour ne dépassera pas Fr. 16.--. 
 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
 
Les tarifs mentionnés à l'article 1 sont facturés dès la rentrée scolaire 2020 - 2021. 
 
 
 
Bulle, le 22.07.2020 
 
 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 

 Le Syndic Le Secrétaire général 

 

 Jacques Morand Raoul Girard 

 


